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COMMUNIQUE DE PRESSE | 21 05 2021 

Sécheresse, érosion des sols, inondation : les effets du changement climatique sont visibles sur le territoire de Picardie 

maritime. Pour répondre à cette nécessité d’agir, Baie de Somme 3 Vallées a élaboré, pendant plus de 2 années, le Plan 

Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). Il permet de répondre aux enjeux énergie climat du territoire sur des thématiques 

diversifiées : rénovation énergétique, promotion des circuits courts, agriculture durable, production d’énergies 

renouvelables, mobilité douce, aménagement résilient, … 

Le PCAET entre cette année dans sa phase opérationnelle et ce pour une durée de 6 ans. Il vise une diminution de la 
consommation énergétique, des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, et une augmentation de 
la part d’énergies renouvelables dans le mix énergétique.  

Entre le 24 mai et le 4 juillet 2021, les habitants de Picardie maritime sont invités à donner leurs avis sur le PCAET Baie de 
Somme 3 Vallées. Ces avis viendront préciser le PCAET avant son adoption définitive envisagée au dernier trimestre 2021. 

Toutes les informations nécessaires à la bonne compréhension de cette procédure de participation du public par voie 
électronique sont accessibles sur le site https://www.baiedesomme3vallees.fr  
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